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ARRETE No 43 porflJ.lI~ pTlJmatg.?tfons. 

'LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFJCIER :Dr::' LA LtOION :D'HONNr::UR, 

COMMISSAIRE DE l:A RtPUBLlQUE, 

Vu le" décret du 23 mars 1921 déterminant 1 .... attributions 
et les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 pQ.rtant réduclion des 
dépenses administratives· du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; _ 

Vu le décret du 16 avrîl 1924 sur le mode de' promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 17 	 septembre 1940; 
Vu le décret du 20 	 octobre 1940; 
Vu le décret du 12 novemhre 1940; 
Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 1940; 
Vu l'arrêté interministériel du 26 novembre 1940; 
Vu la loi du Tl novembre - 1940; 
Vu l'arrêté interministériel, du 4 décembre 1940 i 
Vu le décret du 6 décembre 1940; 
Vu l'arrêté ministérîel du 9 décembre 1940; 
Vu la loi du 11 décembre 1940; 
Vu la loi du 2~' décembre 1940; 
Vu les instructions des 6, 7, S et 1~" janvier 1941 du 

Gouverneur général, Haut~Commissâire de l'Afrique française; 

http:porflJ.lI


1er février 1941 .of jOU!U<AL Ol'FICI~ DU TERRlTOlRE D~ TOOO PLACÉ souS !-E MÀNDAT DE LA FAANCJ;' 49 

'ARRET\C : 
Al{TlcLE PREMIEIt - Sont promulgués dans le terri

toire du Togo placé sous Je- mandat de la F;I'ance; 
lq'- le décret du' 17 septembre 1940 relatif au 

règlement des importations de marchandises en pro
venance de Belgique, Danemark,' Luxemhourg, Nor
vège, Pays-Bas, Pologne et Tchécoslovaquie; 

2<> - le décret du 20 octobre 1940 port;,nt obliga
tion de décbrer.à l'office de compensati",n certaines 

. créances aétuéllement bloquées dans' divers pays ')l.I 

~rrJtoîrell.. étrangèrs ; 
3Q - le décret du J 2 novembre 1940 modifiant la 

1égislâtio!l en vigueur relative' aux délégations volon
taires de solde' et créant de nouvelles modalités de 
déléB'ations (obligatoires et d'pffiée); . 

40' - l'arrêté ministériel du 22 novembre 1940 sus
pendant temporairement l'obligati"'ù de prendre avis 
de trois ûrganismes consultatifs des travaux publics, 
chemins de fer et p~rts ooJ.oniaux;· 

50. - l'arrêté interministériel du 26 novembre 1940 
qui oomplète le tableau dés produits admis au bénéfice 
des dispositions de la loi du 20 août 1940 accordant 
la garantie de l'Etat aux' prêts sur les stocks de 
produits entreposés dans les col",nies et destinés 11 
l'approvisionnement de la 'Métropole; 

6<> - la loi du 27 ~n",vembre ~ 1940 qui rend appli
cable aux territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 
oolonies la loi dû 27 juillet 1940, étendant jusqu'à 
la date de cessation légale des hostilités les disposi
tions de l'aiiicle 75 du. oode pénal li tout Français 
qui livre. du watériel de guerre 11 une puissance 
étrangère, et à t&ut 'Français qui, sans l'autorisation 
du Oouverllement .français, prend ou conserve du ser
vice dans une anué.e étrangère, ou fait de l'enrôlement 
pqur rune puissance étrangère; .• 

70. - l'arrêté interministériel du 4 décembre 1940 
suspendant temporairement l'obligaü",n de prendre 
avis de deux organismes consultatifs de la magistra. 
ture coloniale; 

8" - le décret du 6 décembre 1940 abrogeant les 
dispositi",ns de l'article 50 du décret du 1er novem
bre 1928, relatif il la caisse intercalon!ale dES retraites; 

90 ...- l'arrêté ministériel du 9 décembre 1940 sus
pendant temporairement l'obligation de prendre avis 
de tous ",rganismes consultatifs relevant du service <te 
l'instruction publique; 

H" - la loi du 11 décembre 1940 autorisant la 
résiliation des marchés passés par les oolonies .pO'Ur 
les beooins de la défense nationale dans la métropole 
ou dans les territoires d'outre-mer; 

11<> .:.... la loi du 24 décembre 1940 qui rend appli
cable dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat 
aux colo.qies leS disposit>onsde la loi du 2(\; oovem
bre 1940, réglementant le port des insignes, emblèmes 
et décoratÎQns, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 janvier 1941. . 
L MONTAGNÉ. 

ImP..ortations· des marçhandisE:s 

Ns>us, MARÉCHAL' DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur le rapport du ministre secrétaire d'Etat aux affaires 

. 	étrangères, du ministre secrétaire d1Etat à" l'intérieur) du 
ministre secrétaire d'Etat aux: finances et du secrétaire d)Etat 
aux colonies; 

Vu les décrcls des 25 avril, 15 et 25 ~m.j 1940 relatifs 
à -la sauvegarde ,des biens des ressortissants belges, .dall{~isl . 

luxembourgeois, néerlandais1 norvégiens, polonais et tchécos
lovaques;' . 


VU te décret du 29 novembre 1939 relatif à la création de 

P()ffice de compensat~on; . 


Va le décret en date de ce jour relatif à la levée des 

mesures de séquestre prises en exécution des décrets des 

25 avril, 15 et 25 mai précités i 


DECRETONS; 
ARTICLE PREMIER. - Les deites résultant de l'im


portation de marchandises originaires ou en provenance 

de Belgique, du Danemark, du Luxembourg, de Nor

vège, des Pays-Bas, de P.ologne et de Tchécvslovaquie, 

dans le territoire douanier français, les colonies et les 

territoires africains sûus mandat français, doivent être 

déclarées à l'office de compensation. 


La déclaration devra préciser le montant de chaque . 
dette et son échéance. Elle devra être prodùite dans 
les trois mois de la date de la publication du présent .. 
décret. . 

Les dispositions qui précèdent ne visent pas les 
. dettes qui ont déjà fait l'objet de la déclaration prévue 

aux décrets des 25 avril, 15 et 25 mai 1940 relatifs 
à la sauvegarde des bièns appartenant aux personnes 
se trouvant en territoire belge, dan",is, luxemhourgeois, 

néerlandais, norvégien, polonais et tchécoslovaque. 


Les débiteurs sont tenus de verser le montant des 

dettes mentionnées auX alinéas 1 à 3 ci-dessus, dès 

qu'elles deviennent exigibles, il l'office de compensa
tion. . 


AR.T. 2. ~ Le présent décret est applicablé ii 1;Al· 

gérie, aux colonies françaises et aux territoires relevant 

de l'autorité du secrétaire d'Etat aux oolonies. 


ART. 3. - Le ministre secrétaire d'Etat aux affaires 

étrangères, le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 

le- ministre secrétaire d'Etat aux finances et le secré

taire d'Etat aux colonies oont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 

sera publié au JGUJ'lUll officiel. . 


Fait à Vichy, le 17 septembre 1940. 
PIi:L1PPE PETAIN: 

Pàr le Maréchal de France, Chef de l'Etat FrlÙlçais: 
Le ministre secrétaire d'Etat aux at/aires étrangères, 

Paul BAUDOUIN. 
Le ministre secrétaire d'Etai -Il l'intérieur, 

Marcel PEYR.OUTON. 
Le ministre secrétaire d'Etai aux filUlll.ces, 

Yves BOUTH'LLIER. 
Le secrétaire ·d'Etai aux colonies, 

Amiral PLATON. 

Créances commerciales _UT divers pays élrang.u 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

SUT le rapport du JUiriistre secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères, du ministre secrétaire d'Etat à Jlintérieur, du 
ministre secrétaire d'Etat aux finances et du secrétaire d'Etat 
aux colonies i ' 

Vu l'article 17 du code des douanesi 
Vu le décret du 1er octobre 1939 relatif à la déclaration 

des biens droits et intérêts en pays ennemis ou oC'cupés par 
Penneml; 

Vu le décret du 29 novembre 1939 relatif à la création 
de l'office 'de compensation j 

Vu la I:oi du 18 octobre 1940 relative à PorganÎsation et 
aux attributions de l'office des changes; 

Vu le décret du 27 août 1940 relatif au payement des 
marchandises originaires ou en p'rovcnimce de Suède; 
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Vu te décret du 27 août 1940 relatif au payement des 
marchandises originaires ou en provenance de Suisse; 

Vu le décret du 17 septembre 1940 relatîf au règlement 
des importations de marchandises origjnaîres oU en provenance 
de Belgique, du Danemark# du Luxeritbourg. de NorvègeJ 

des Pays-Bas) de Pologne et de Tchécoslovaquie; . 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER ..-. Les créances 'actuellement bro

quées dans:' . 

: .' 
a~ Les pays suivants: Danemark, Estonie, Lettonie, 

Lithuanie, Suède et Suisse; 
b) Les ·territoires belge, luxembourgeois, norvégien, 

nl"erlandais, polonais et tchécoslovaque, 
résultant de l'exportation de marchandises originaires 
ou en provenance du territoire douanier français, des 
oolonies et territoires africains sous mandat français, 
doivent être déclarées à l'office de compensation, 

'. Ces déclarations devront préciser le nom du débi
teur, le montant de chaque créance et son échéance. 

Elles devront être produites avant le 31 janvier 1941. 

ART~ 2, - Les déclarations déjà faites à l'office des 
biéns et intérêts prîvés, par application du décret· du 
.1 er octobre 1931), n'auront pas à être renouvelées; ces 
déclarations seront communiquées à l'office de com
pensation. 

ART. 3. - Le présent décret est applicable à l'Al
gérie et aux territoires relevant de l'autorité du secré
taire d'Etat' aùx colon·iès. 

'Le ministre secrétaire d'Etàt aux affaires étrangères 
est chargé de prendre les dispositions n'éce.ssaires pour 
en rendre les prescripUons applicables auX pays de 
protectorat tunisien ou marocain ainsi qu'aux Etats 
du Levant sous mandat français. 

ART. 4. ~ Le ministre secrétaire d'Etat auX affaires 
étrangères, le ministre secrétaire d'Etat li l'intérieur, 
le ministre secrétaire d'Etat aux finances ·et le secré
tairé d'Etat a'ux colonies sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 

. sera publié au JOI1.r1UJ.t officiel.. ' 

Fait à Vichy, le 20 octobre 1940. 

PH;LIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
. Le mÎnistre secrétaire d'Etat MX affdires étrangères, 

Paul BAUDOU1N, 
Le ministre seciétaire d'Etat.à l'inMriear, 

Marcel PfYROUTON, 
Le ministre secrétaire d'Etat aux filUlllCes, 

Yves BOUTHILLlER 
Le secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 

Délijlatlolts de solde 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, ÇHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport du contre~amiral, secrétaire d'Etat aux 
. 'colonies, du ministre, secrétaire d'Etat aux finances et du 

général d'armée, ministre secrétaire d'Etat à la guerre; 
Vt,I le' décret du 29 d&embre 15)03, portant règlement 

. sur la solde des troupes coloniales et métropolitaines à la 
charge du département des colonies; 

Vu le décret du 12 octobre 1914 relatif au payement 
pendant la du'rée de la guerre, des délégations souscrites 
par des militaires en service a,u.x colonies; 

Vu le décret du 1\ mars 1916, portant application du 
décret du 12 octobre 1914, sur· les délégations de solde 

des militaires dont la famille réside dans Une C?lonie autre 
que celle où ils sont en service j 

Vu le décret du 13 avril 1921 {elatif aux délégations 
volontaires souscritès par le personnel milltaire en service 
aux colonies; , ." 

Vu l'article 55 de la loi du 2:' févri;,r -1901 portant fjxa
tion du . budget général de l'exercice 1901'; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER..- L~ décret ttu 29 décembre 

1903 est oomplété comme suit: 
Après l'article 27, a}()Uter ti,n.e rubrique jntil!ulée ;. 

6<> DÉLÉGATIONS 
Délél{atiollS volontaires 

« Art. 27 bis,'- En tous ,temps, les officiets et 
assimilés, les officiers de réserve effectuant des pério
des 00 des stages de longue durée et les militaires à 

·solde mensuelle non >officiers en service dans les terri
t<:lires relevant du. département des colonies qnt la 
faculté de déléguer, en faveur de leur femme, de leurs 
descendants et de leurs ascendants restés en France oU 
dans un groupe de colonies autre que celui où ils sont 
en service, jusqu'à ooncurrence de la moitié de leurs 
aUocations de solde (solde, supplément colonial,· in· 
demnité pour charges militaires, inderiiîlÎté spéciale1em
poraire) et de la totalité d." l'indemnité pour charges 
de famille. 

« lis peuvent également souscrire au profit d'un 
autre membre de leur famille ou d'un' tiers: 

." 1" - Les mêmes délégations quei ci-dessus, dans 
le cas oÙ celles-ci sont destinées li l'c.ntretien de la 
famille du délégant telle qu'elle est li~itaiivement 
énumérée au premier alinéa ci-dessus: 

({ Le degré de parenté du ou des membres de la 
famme entretenue doit, dans cette circonstance, tou
jours être expressément indiqué; . 

« 2P -' Dans les autres. cas, des délégations jusqu'à 
conourrence du tiers des allocations prévues ci-dessus, 
si ces dernières sont au Iotal supérieures à 10.000 frs . 
par an, et le cinquième seulement si elles n'excèdent 
.pas ce chiffre. 

« Pour déterminer ces quotités des aUocations de 
solde il csC tenu compte des changements successifs 
d'échelons. 

« Les militaires non officiers à solde mensuelle 
sont également autorisés. à déléguer au profit de leur 
femme, de Iwrs descendants, oU de leurs ascendants, 
l'indemnité de logement . et la prime ou la part de 
prime qui leur serait due.· . 

« La même ·faculté est étendue aux militaires euro
péens à solde jwmalière servant au delà de la durée 
légale en verlo d'un engagement, d'un rengagement 
ou d'une commission en ce qui concerne la haute paye 
et, s'il y a lieu, l'indemnit~. de logement, la prime, 
l'indemnité prur charges dè famille et l'indemnité 
temporaire. 

« En temps de guerre, les militaires à solde men
suelle des réserves. mobilisés peuvent souscrire des 
délégations de solde suivant les mêmes règles' que 
ci-dessus . 

« Sur autorisation du ministre des colonies, 'dans 
certaines circonstances (formàtion d'un corps expédi
tionnaire, opérations de guerre aux colonies, etc, .. ,) 
entrainant un éloignement des familles et rendant 
difficiles les envois de fonds, des délégations de solde 
pourront être SO\Iscrites, dans les conditions ci--dessus 
au pmfit des membres de familles ou de' tiers restés 
dans le, groQ'!lpe de colonies ou le territoire d'affectation. 
du militaire, 
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Délégatiolls obligatoires 

" Art. 27 ter" Les militaires à solde mensuelle 
non officiers de la disponibilité et des réserves ayant 
droit à l'indemnité pour charges .militaires' al! taux 
~de chef de famille et ne vivant pas en famille du fait 
des hostilités ou de .Iellr séjour aux colonies, ont 
l'obligation de déléguer en faveur de leur femme ou 
de la personne qui leur confère la qualité de chef de 
famille ,une Somme égale au montant des allocations 
·et majo.rati·ons prévues en faveur des familles néces
siteuses dont les squtiens indispensables sont appelés 
sous les drapeaux pendant la mobilisation; ce montant 
d't caloulé d'après le taux des allocations attribuables 
dans la résidence effective de la personne qui aurait 
pu bénéficier de l'allocation p"indpale si celle-ci n'était· 

"pas incompatible avec la perception d'une solde men
suelle. 

« TootefoÎs, si le milltaire auquel l'institution sur 
sa solde d'lune délégation obligatoire est imposée, 
vout s'opposer à l'exercice de cette délégation; il 
doit' faire connaître par écrit son ref.us motivé al! 
chef. de oorps, s'il appartient à Iln corps de troupe, 
ou à l'intendant militaire cbargé d'ordonnancer sa 
solde s'il est militaire sans troupe. 

{(. A -titre exceptionnèl, au cas où le montant de la 
somme qui doit être ainsi délégÙ:ée obligatoirement 
est supérieure au maximum des quotités délégables 
prévues au paragraphe . ci-dessus, pour les délégations 
volontaires, le militaire ayant dr.ait à la solde men
,melle est autorisé à demande,' son rétablissement ou 
son maintien à la' solde journalière pendant la durée 
de la guerre. 

" Le militaire qui aura .~ormulé une déclaration 
d'option est autorisé à revenir _ ultérieurement sur 
cetle déclaration, mais sa nouvelle option ne saurait 
comporter d'effet rétroactif. 

Délégaiiol!s' d'olliee 

« Art. 27 qu.aier. - En temps de guerre, les fem
rnes,O'u à défaut et dans l'ordre, les descendants ou 
les aScendànts des militaires énumérés à l'article 27 bis, 
qui, depuis la mObilis'ation, n'ont pas usé de la faculté 
de souscrire 'une délégation l'olontaire peuvent, sur 
leur demande, obtenir l'institution d'office, à leur 
prûfit d'une délégation de solde m'ême après le décès 
ou la disparition du militaire ou s'il est. fait prison
nier; cette délégation a effet du premier jour. du 
mois pendant lequel la demande a été présentée. 

« Le montant de la délégation d'office est fixé 
'l.ll1if.ormément au maximum de la délégation prévlle 
à l'article 27 bis, pour les délégations volontaires. 
Cependant, . les ayants-droit ne pCllvent recevoir la 
moitié du supplément colonial qlle s'ils résident Sllr 
les. territoires ouvrant drDÎt à ce supplément. 

« 'toutefois, si le militaire auquel l'institlltion sur 
sa solde d'une délégation d'·office. i été notifiée-, veut 
s',opposer au maintien de cette délégation, il doit faire 
oonnaître par écrit, Son refus d'acceptatioll au chef 
de oorps s'il appartient à un oorps de troupe, ou à 
l'intendant militaire, chargé d'ordonnancer la solde 
s'il est militaire sans tcoupe. 

({ En cas de décès -ou. de disparition du délégant, 
OU s'il est fait prisonnier, la délégation volontaire 
peut, sur ta demande du délégataire, être transfOrmée 
en délégation d'office. 

« Le montant de cette délégation est déterminé 
dans les conditions indiquées ci-dessus au présent 
.article. 

Durée des (léLégatiolls 

« Art. 27 quittquies. - En temps de paix, les 
délégati,ons volontaires cessent lorsqu'elles sont révo
quées par le délégant, ou le lendemain de son décès 
ou de sa disparition, ou le jonr de sa radiation des 
contrôles de l'armée, ou le jour de son embarquement 
polir la métropole. 

{( En temps de guerre, les délégations volontaires 
ou d'office sont payées aux ayants dmit, jusqu'à la 
cessation de l'état de ~uerre, même en cas de décès, 
de disparition ou de caplivité. du militaire. T.outefois, 
dans ces tr,ois dernières éventualités, le montant des 
délégations volontaires est, s'il y a lieu, ramené 
d'office au taux maximum prévu à l'article 27 quater, 
pour les délégations d"office. 

« La délégation peut, cependant,. cesser si le mili
taire délégant,. en activité de service, rév,oque la délé
gation volontaire qu'il a souscrite Olt fait opposition 

'1 	 à 'InSedlélég!lltiO:l d'dO,flf!ce. 1 .. 
({ 1 e ml ltalre e egant quitte es lem/OIres rele

vant du département des oolonies, la délégation v-olon
taire souscrite à l'occasion du séjour colonial cesse 
du jour de l'embarquement du militaire. Une nouvelle 
déclaration volontaire devra être souscrite dès' que le 

, . 	militaire sera pris en solde au compte du budget de 

la défense nationale et de la guerre. 


({ En' cas de décès du militaire, la jôuissance des 
arrérages de la pension due aux ayants droit qui 
bénéficient, d'lune délégation volontaire ou d'office 
dans les conditions indiquées ci-dessus est suspendue 

, ;.':' 	 à p'artir du lendemain du décès et pendànt toute la 
durée de la délég.ati-on. . 

l	 , ." Dans le cas -où le montant de la délégation est 
'inférieur au taux de la pension, la délegation prend 

fin au lendemain du décès et les ayants dmit penventl obtenir des avances trimestrielles rembonrsables dans 
les conditions fixées par le décret du 18 mars 1927. 

{( Les demandes sont adressées, conollrremment avec 
les dossiers de pension, à l'intendant militaire des 
pensions du 'département où résident les ayants droit 
(ou, dans un territoire relevant du département des 
rolonies, à l'intendant militaire de leur circonscription). 

« Les délégati'Üns souscrites en faveur des déléga
taires autres que les femmes, les descendants et· les 
ascendants des militaires Qécédés ou disparus prennent 
fin à la date du décès ou de la dispariti-on, à l'excep
tion de celles souscrites en application des dispositions 

" 	 du deuxième alinéa (10) de l'article 27 bis, al! nom 
d'un autre membre de La famille ou d'un tiers, pour 
l'entretien de la famille du délégant telle qu'elle est 
définie ci-dessus, 

« Art. 'li! sexies. Les conditions dans lesquelles 
sont souscrites, payées et régularisées les délégations 
v.olontaires ou d',office sont fixées par une instruction 
ministérielle ». 

ART.. 2. - Sont abrogées toutes dispositions con
traires à celles du présent décret et notamment celles 
des décrets- des 12 octobre 1914, 11 mars 1916 et 
13 avril 1921,. 

ART. 3. - Le oontre-amiral, secrétaire d'Etat ltUX 
colonies, le ministre secrétaire d'Etat aUX finances 
et le général d'armée, secrétaire d'Etat à la gue~re, 
sont chargés, chacun 'en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent décret, qIli sera publié aU Joamal 
ol/iciet et inséré au Bulletin officiel du ministère des 
colonies. 

Fait à Vichy, le 12 n-ovembre 1940. 
PHILIPPE PETAIN . 
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Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le général d'armée, 

ministre secrétaire d'Etat à ./a guerre, 


Général HUNTZIGER. 
Le' cmlire-runiral 


secrétdire . d'Etat aux colollies, 

Amiral PLATON. 


Le ministre secrétaire d'Etat aux finances, 
Yves BOUTHILLIER. 

--_....- 

Organismes consultatif. 

.LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES, 
.:{ 

Vu la loi du 12 juillet 1940 suspendant, pour la pèriode 
du Il juBlét au·31 octobre 1940, les dispositions prévoyant 
l'avis d'un organisme consultatif; 
. Vu la loi du 23 octobre 1940 prorogeant jusqu'au 12 jumet 

1941 la période d'application de là loi du 12 juillet 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est suspendue, po.ur la période 
's'étendant tin 31 Qctobre 1940 au 12 juillet 1941,'. 	 l'application, à l'occasiQn de tous actes individuels 
ou réglementaires, des dispositions prévoyant Fobli 
gation de prendre l'avis des organismes consultatifs 
suivants: 

Comité des travaux publics des colonies. 
Commission de vérification des comptes des chemins 

de fer c{)loniaux. 
Commission du chemin de fer et dll port de la 

Réunion. 

ART. 2. -' L'inspecteur général des travaux publics 
est chargé de l'exécutiQn du présent arrêté. 

Fait à Vichy, le 22 novembre 1940. 

Amiral PLATON, 

Approvisionnement de ta Métropotê 

LE MINI5THE, SECRÉTAIRE D'ETAT AUX FINANCES ET 
LE CONTI<E-AMIRAL, SECRÉTA;RE D'ETAT AUX COLONIES, 

Vu la loi du.20 août 1940 et spécialement son article S; 

Vu l'arrêté d'application du 5" septembre 1940j 

Vu Yavis du ministre seeréiaire d'Etat al~ ravitaillement; 


ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. -- Le tableau des produits admis 
au bénéfice des dispositions de la loi du 20 août 1940 
est complété ainsi qu'il suit: 

Désignation 
Céréales et' produits farineux: 


Manioc: 


Ro~deÙes: Ûcuies' et ·f.iiné l ' 
Autres produits de plantation: 


Fruits et 'légumes oonservés 

Légumes secs 

Poivre 

Epices . 

Ricin .. 


Produits animaux: 

Miel . 

Suif . . .. 


, Cire . 	 . . . de 50 à 75 . 
': 	 Conserves de poissons et de viande 'de50àJ5
" Textiles: . 

1 
Jute , . . . .' de 50 li 75 

d Crin végétal . :de 50 à' 75

i Matières premières pour l'inqllstrie: 

Charbon de coco . ".' de 60' à 90 


1 Essences et huiles essentielles , • de 50 à 75 

Laque, stick lac et shellac . . de 60 à 90 

Matières: tannantes végétales . de,,50 à 75 


1 
1 

AIH. 2, - Les gouverneurs généraux, gouverneurs, 
haut-eommissaire sont chargés de l'appli,çation <du 
présent arrêté, • '<" 

Fait à Vichy, le .26 novembre 1940 . 

Le ministre secrétair,e d'Etat aux finances, ' 
Yves 	 BOUTHILLIER. 

Le sec/haire d'Etat aux. colollies, 
.• Amiral PLATOJ:l. 

.. ' 

Sûrelé d. l'Etat en lomps. d. guerre 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; ,. 

DECRETONS: 

ArmCLE PREMIER, La loi du 27 juillet 1940 
étendant les dispositions de l'article' 75 du code pénal 
est rèndue applicable dans les territoires relevant du,1 
secrétariat d'Etat aUx cokmies.

'1 
: 

ART. 2. Le. prés.en! décret sera publié au Journal
,!

l 

_oifidet et exécuté comme loi de t'Etat. . 

Fait à Vichy, le 27 novembre 1940. 
". 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
1 

: Le vice-président du conseil,
,; 

ministre, secrétaire d'Etat aux allaires étNJ/lgères, " " Pierre LAVAL. 

Le secrétaire d'Etai aux coloilies, 
Amiral PLATON. 

Le texte de la loi du 27 juillet 1940 a (ité inséré 
où J. O. A. O. F. du 16 novembre 1940, page 989 ei 
au J: O. Togo du 16 décembre 1940, page 541. 

Organismes consultatifs 

LE GARDE DES ScEAUX, MINISTRE SEGRÉTAIRE D'ETAT 
A LA JUSTICE ETLE SECllÉTAIRE D'ETA'f AUX COLONIES, 

Vu Je décret du 22 août 1928 dé!crminautle statut de la 
magistrature coloniale et [es actes qui l'ont modifié; 

Vu la loi du 12 juillet 1940 suspendant pour la période du 
11 juillet au 31 octobre 1940 les disposiHons prévoyant .l'avis: 
d'un organisme consul tatif; 

Vu la loi du 23 octob,e 1940 prorogeant jusqu'au 12 juillet 
1941 la période d'application de la loi du. 12 juillet 1940; 

ARRETENT: 

ARTICLE UNIQUE. - Est suspendue jusqu'au 12 jllil~ 
lef 1941, l'applicatiQI1 des dispositions prév>oyant l'obli 
gation de prendre l'avis des. organismes consultatifs 
S'Uivants : . 
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Commission de 'classement de la magistrat~re colo
niale. . . 

Commission' permanellte de discipline de la magis
trature col"niale~; . 

Fait à Vichy, le 4 décembre 1940. 
. Le gorde des sceaux, 

millistre seclétaire d'Etoi à la ;ustice, 
'Raphaël ÂUBERT. 

Le 	 secrétaire ri' Et(/l aux colollies, 
~ Amiral PLATON. 

.~ Caisse 'ntercoloniale de retraites" 

Nous, MARÉCHAL DE'FRANCE,CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
;\ 	 Sur~ le rapport du ministre secrétairé d'Etat âux finances' 

'Ct 	 du secrétaire 'd'Etat aux colçmÎes; , 
Vu le'- décret organique du l[!r novembre 1928 relatif à la 

caisse intercoloniale de retraîtes, notamment son article 50) 
modifié '"par l'artide 1er du.. décret du 10 août 1938) et auto
risant, sous certaines conditions, les --tributaÎres de c~tte caisse 
à exercer leurs fonctions ju.l:)qu'à la délivrance de leur. brevet 
de 	 pensIon; 

Vu la loi du 29 août 19'40 portant .abrogation des dispositions 
<le !'arti.c1e 115 de 1. loi du 29 avril 1926; . 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - -Sont abrogées les dispositions 

de l'article 50 du décret du le; noveml:ire 1928, mo
difié par le décret du 10 août 1938, permettant sous 
certaines oonditions aux fonctionnaires tributaires dè 
la caisse intercoloniale de retraites, mis à la retraite 
pour ancienneté, de continuer à -exercer leurs fonctions 
j-usqu'à la délivrance de leur brèvet de pension. 

ART. 2. Le ministre secréfaire d'Efat aux fi· 
nances et le secrétaire d'Etat' allX colonies sont 
chargés, chamn en ce qui le concerne, de l'exécution 
du 'présent décret, qui sera publié aU fourMI officiel 
de "Ia Rép!lbliquc française et aux fO,'unül/.1x officiels 
des territoires relevant du secrétariat d'Etat aux co
lonies. 

Fait 	à Vichy, le 6 déc<>mbre 1940. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par 	le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le 	ministre secrélaire d'Etai aux finances, 
Yves BOUTHILLlER. 

Le secrétaire d'Etd (lUX c%llies, 
Amiral PLATON. 

Organi5mes consuUalifs 

LE 	 SECRÉTAiRE D'ETAT AUX COLONIES, 
Vu la loi du 12 juillet 194Q sur les organîsmes consuitatifsj 
Vu la Joi du 25 octobre 1940 prorogeant jusqu'au 12 juillet 

1941 1. période d'application de 1. loi du 12 juillet 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Est suspendue dans les oolonies, 

les protectorats et les territoires sous mandat dépen
dant du secrétariat d'Etat aux colonies jusqu'au 
12 juillet 1941 l'application des dispositions prévoyant 
l'obligation de prendre l'avis de tous organismes 
oonsultatifs relevant du service de l'instruction 
publique. 

Fait à Vichy, le 9 décembre 1940. 

Le contre-amiral, 

secrétaire d'Etat aux colo/ties, 


-Amiral PLATON. 

;i 
Résiliation des marchés passés 


~our les: besolnà de le défense nationale 


N.ous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'EHT fRANÇAIS, 
. le conseil des ministres entèndu; 

1 DECRETONS: 
i 

ARTICLE PREMIER. - Les march.és passés par les 
colonies ou pour le compte des colonies pour les 
besoins de la défense nationale, tant dans la Métropole 

ii CIue dans les territoires d'outre-mer relevant du secré
':1 tariat d'Etat aJux oolonies, qui sont en cours d'exé

cution et n'ont pas été dénoncés, pwvent être résiliés 
par l'alltorité qui a prescrit la passation du marché. 

Cette résiliation devra être notifiée au titulaire du 
marché dans fun délai de t"ois .mois à compter de la 
publication du présent décret. 

i i ART. 2: - La liquidation et le règlement des som
:1 ,mes dues au titulaire d'un marché résilié fel,ont l'objet' 

d'une convention additi.onnelle passée par l'administra
tion compétente, 'au, li défaut d'accord, d'une décision 
ministérielle. 

Cette décision pourra, le cas échéant, déroger auX 
clauses contractuelles de résiliation du marché. Dans 
cc cas, elle devra êtI'e motivée. , 

En aucun cas, il ne pourra être alloué, au titre de 
i.la résiliation du marché, une indemnité supérieure au 
: 1 montant des frais résultant di·reelement et nécessai
li reme'\t de l'arrêt du marché et des compléments
! d'amortissement spécifiquement liés à l'exécution dudit , 

'1 marché. 
'1 ART. 3. -- Une instruction du secrétaire d'Etat aux 

colonies règlera les conditions dans lesquelles s'effec
l: tueront la liquidation et le règlement des marchés 
il ainsi résiliés. . 

L'administration qui a passé un marché résilié aura, 
en tout état de cause, le droit de reprendre 'au prix 

- de revient les matières premières approvisi.onnées en 
i,1 vue de l'exécutÎ'on du marché et reconnues nécessaires 

aux besoins de la Métropole .ou de la' colonie. 
Les avances consenties au titre dn marché résilié 

pourront être en tout ou partie rendues immédiatement 
exigibles à la date de la résiliati'on du marché par 
décision spéciale du secrétaire d'Etat ou du gouverneur 

, 	 et sous réserve des droits des créanciers nantis. 

Afin de faciliter la m.?bilisation .des sommes dues,


!i 

li 
l'administration ponna, sans attendre la liqnidation 
définitive du marché, si demande !Lü en est faite, 
mandater au profit du titulaire du marché des ,acomptes 
jusqu'à concurrence des trois quarts des droits pravi- ' il soirement évahés.i: 

il 
ii ART. 4. - Les règles applicables au marché résilié 
'i 	 s'étendront également aux marchés. dont seraient titu

laires les sous-trait"-l1ts régulièrement agréés par l'~d
ministratiol1.li La résiliation d'un marché de l'administration inlèr

" venue par appplication du présent décret constituera 
un cas de force' majeure que le titulaire du' marché 

li pourra invoquer à l'égard de ses fournisseurs en Ce 

! 
qui concerne les commandes passées en vue de l'exé
cuHon du marché résilié et seulement pour la partie 
résiliée dudit marché. 

ÂRT. 5. Dans· le caS ·où le marché résilié a été 
affecté en nantissement, l'acte constatant la convention 

:1 ou la décision de liquidation est affecté de plein droit 
!,'l'' au gage du créancier Ilanti. A cet effet, l'acte en 

question devra être notifié au créancier nanti par le 
i:,.l titulaire du marché, par une lettre recommandée adres
, 	 sée dans le délai d'un mois à dater de cet acte. 1" 

http:march.�s
http:fO,'un�l/.1x

